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Anglo American 
Gold Investment Company Limited 

Numéro de valeur 845091 

Constituée sous le droit de la République d'Afrique du Sud 
(Reg istration N': 05/09084/06) 

Paiement du dividende N° 99 
(Coupon de dividende N° 101) 

Les propriétaires de certificats d'actions au porteur (cc Share Warrants to 
Bearer )1) sont avisés que les coupons de dividende ND 101 sont mis en 
paiement dès le 5 décembre 1997 à raison de 565 cents par action, sans 
jéduction d'impôt à la source. 

.8 paiement du dividende se fait en monnaie de la République d'Afrique 
lu Sud . 

:n Suisse. les coupons peuvent être remis à l'encaissement à: 

l'Union de Banques Suisses, Zurich, 
ou à l'une de ses succursales en Suisse. 

en sera donné crédit après réception de la contrevaleur de Johannes­
ourg. 

)ndres, le 3 novembre 1997 

DIVERS 

D'ordre du Conseil d'administration ' 
Anglo American Corporation 

of South Africa Limited 
Secreta ries 

Fust 
CUISINES AGENCEES 

Par ex.lllpl. c.lI' offr' • 

305.-/mOI5 

- et nous 
, Panneaux Ironlaux haut de galllllle en 

chêne noturel, assortis d'une technique ultromoderne_ 
248x 168 cm. 

1/3 (KOmpfe' ~ 24 versements de 305.'. Pri" ~o~pfanl préférenliel 
Fr. 9'990.' y tompro monloge el oPPilreil, entastré, Bosrh. . 

Pos d. ',ons'o,molion d. cuisin. sons une offre de FUSr. Appelez-n.usl 
Is l/Torre, Centre BaJexert 022J'3793390 
c de J' habitat (fG) 021/8073878 
IHure nocturne jusqu'à 21 h 
rapide et remplacement immédiat d'appareils de toutes marques 0800559111 
(sales Cuisines J Salles de bains avec déparlemem Entreprise Générale) 

Nous sommes ail SAM du 5. 11 au 16. 11 il Genève, halle 2, stand 2460 

JOURNAL DE GENEVE 
- -- et Gazette de Lausanne ---

CHANGEMENT D'ADRESSE 

;se actuelle 

... ••• •. • , . ••.••..... Na abonné ..... •• , . •• .. • .. •• 

!nom ..... . 

ioule ..... . 

lLocalilé .... . 

recevoir mon journal à l'adresse ci·dessous 

el jusqu'au ........ . 

ou nouvel avis 0 

:;uspendre la livraison de mon journal 

. . . . . . .. el jusqu'au ..... . ..... . 

y compris 
ou définili! 0 
paravion 0 

y compris 

ou nouvel avis 0 

l de vacances ou nouvelle adresse 

lm ..... 

Iresse . 

Jle 

lCalité . 

'AfPays .. 

________ ~ .Q~Ç_Q~f~~t ~I ÇQ~~~~Y~~ ______________ _ 
jier au Service des Abonnements, Case postale 5160, 1211 Genève 11 

IMPORTANT= . 
sont eHectifs 72 heures après leur réception par nos services 
dimanche non compris). 
!menls d'adresse ne sont pas eHeclués pour une durée inférieure à 6 jours owrables. 
du numéro postal esl indispensrlhle fIOItr I~ ~uic:~" (>1 """ . , . ~ "... . ,. 

~SGS SGS Société Générale 
de Surveillance Holding S.A. 
Genève 

Offre publique de rachat d'actions ses au porteur de valeur nominale CHF 100 chacune et 

nominatives de valeur nominale CHF 20 chacune, afin de réduire le capital-actions de la 
Société de 10% au maximum, soit une réduction d'une valeur nominale de CHF 
17,209,500. Cette offre est faite à la suite de la déclaration d'intention de la Société annon­

cée le 16 octobre 1997 de racheter ses actions en vue de leur annulation à concurrence de 
15% du capital-actions sur une période de deux ans. 

Offre de rachat . Selon décision du Conseil d'administration prise le 30 octobre 1997 
et annoncée le 31 octobre 1997, SGS Sociéré Générale de Surveil­
lance Holding S.A. ("Sociéré OO

) offre à ses actionnaires de racheter 
leurs ac tions au poneur et nominariyes, en, vue de leur annulation, et 
ce à conCUrrence d'un rotaI de leur valeur nominale équivalent à 
10% du c.1pital-actions de la Sociéré, c'est-à-dire CHF 17'209'500. 
Le Conseil d'administracion a l'inrenrion, lors d'une Assemblée 
générale des actionnaires subséquenre. de prol?oser la réduction du 
capital-actions ~e la valeur nominale des actions au porteur ct nomi­
natives rachetées aux actionnaires de la Société dans le cadre de cette 
offre et d'autres offres futures. 

Prix de rachat par CHF 3'000.- prix de rachat brut 
action au porteur CHF 1'015.- déduction de J'impôt anticipé 

(35% de CHf 2'900.-) 

CHF 1'985.- prix de rachat net 

Prix de rachat par CHF 600.- prix de rachal brut 
action nominative CHF 203.- déductÎon de l'impôt anticipé 

(35% de CHf 580.-) 

CHF 397.- prix de rachat net 

Délai de l'offre Du 3 au 10 novembre 1997, .12.00 heures (réceprion) . 

Annonce 

Banque chargée 
du déroulement 

Répartit ion 

Paiement du prix 
de rachat et 

livraison des titres 

Imposition 

Droit et for juridique 

. Genève, le 3 novembre 1997 

Les actionnaircs annoncent leur acceptation de l'offre à leur banque 
ou à l'un des guichets en Suisse de l'Union de Banques Suisses. 

Union de Banques Suisses, 8021 Zurich. 

Au cas où le rotai de la vale~r nominale des actions annoncées pour 
le raGhar serait supérieur à 10% du capital-actions de la Société 
(CHF 17'209'500), les rachats seronr réduits proportionnellemenr 
sur la base de la valeur nominale [Otale des actions annoncées pour 
le rachat. La répartition par les banques s'effectuera le Il novembre 

1997:,,,~ .. ~ . ~ .. , ...... ..... , .. ,,, .... _tl6.''' ~ .,.; ...... I~. . .'~" . . .. ' , .. , ,,1, 

Le paiemenr des actions rachetées s'effectucra cohtre remise des 
aèrions valeur 13 novembre 1997 aux prix nets de rachat (définis 
ci ~dessus) sans aucune déduction de frais. 

L'acrionnaire qui vend ses acrions à la Société est so'umis à l'impôt et 
doit lui-même s'informer de ses obligations fiscales. 

Impôt anticipé 
L'impôt se calcule comme 350/0 de la différence entre le prix brut de 
rachat (défini ci-dessus), et la valeur nomjnale des actions. La Société 
déduit le monranr de l'impôt anricipé du prix brut de rachar pour le 
compte de l'Administration Fédérale des Con.rribmions. 
L'Administration Fédérale des Contributions a confirmé à la 
Société qu'ont droit au remboursement de l'imp'ôt anticipé les 
personnes qui disposaient déjà du droit de jouissance sur les 
acuons le 30 octobre 1997 et qui remplissent les autres condi­
tions légales au remboursement • 

Droit de timbre fidéra/ 
Le rachat de ses propres actions par la Société en vue d'une réduction 
de capital n'ese pas soumis au droit de cimbre de négociation. 

Impôt fidéral direct 
Si les acrions font partie de la fort:une privée de l'actionnaire, la 
vente des accions à la Société conseirue. conformément à la théorie 
de la liquidarion partielle directe, un revenu imposable égal à la dif­
férence entre la valeur nominale des actions et le prix brut de rachat. 
Si les acrions font partie de la fortune commerciale de l'actionnaire, 
celui-ci réalisera un gain imposable, égal à la différence eotre la 
valeur comptable et le prix brut de rachat des actions (principe de la 
valeur comptable) . LI rhéorie de la liquidation partielle n'a pas d'in­
fluence sur sa situation fiscale. 

Impôts cantonaux 
Les conséquences fiscales cantonales sont réglées par le droit fiscal 
cantonal du lieu du domicile, respectivement siège cantonal de la rai­
son sociale du conrribuable. LI plupart des législarions fiscales can­
tonales suivent la pratique de l'impôt fédéral direct (principe de la 
valeur nominale ou de la valeur comp'table). Dans les cas particuliers, 
l'existence d'un revenu imposable dépend de la réglememation 'can­
tonale concernée. 

L'offre est soumise au droit sui~se. Le for juridique pour 'cette offre 
est Genève. 

ses Société Générale de Surveillanc~ Hoiding S.A: 
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